
MIL'AMAP / CONTRAT JUS DE POMMES - CIDRE décembre 2023

IZENA / NOM de l'adhérent: …......................................................................................................

HELBIDEA / Adresse : …................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Tel. : ..................................... … Mail : ..........................................................................................

Le consommateur a pris connaissance de la charte AMAP et 
s'engage : 

- à respecter les engagements de la charte AMAP, 
- à régler d'avance l’achat de ses produits, 
- à prendre en compte les aléas de production,
- à récupérer ses produits sur le lieu de la distribution,
- à participer à la réunion bilan avec les producteurs.

Date et signature de l’adhérent
Le ……/…...../........

Le producteur Renaud DELISEE / Xarnegu Sagarrak a pris 
connaissance de la charte AMAP et s’engage :

- à respecter les engagements de la charte AMAP,
- à livrer l’AMAP et à être présent aux dates convenues 
(livraisons les 13/12, 10/01, 14/02, 13/03, 10/04, 8/05),
- à répondre aux questions des consommateurs et à participer 
à la réunion bilan avant le renouvellement de contrat,

Date et signature du producteur
Le ……/…...../........

CONTRAT JUS DE POMMES / CIDRE / Veuillez adresser vos chèques à l’ordre de Xarnegu Sagarrak

Produit Prix unitaire
Quantité voulue à
chaque livraison

Livraisons Montant TTC ligne 

JUS DE POMMES
SAGAR HUTS - 100cl 4,10 € TTC (5,5% TVA) x ............... x 6 = ..…........€ 

JUS DE POMMES
ONDO TA KITTO – 100 cl 4,10 € TTC (5,5%TVA) x ............... x 6 = ………… €

CIDRE SEC
IHARTZE – 75 cl 7,20 € TTC (20%TVA) x ............... X 6 = ………… €

x ............... x 6 = ………… €

SOMME TOTALE TTC    ….............€

MODE DE PAIEMENT Paiement en 1 chèque
Paiement en 3 chèques 

(somme totale /3) encaissés tous
les deux mois

... x ……… €

 

MIL'AMAP  – Reçu du producteur

M./Mme …………….........................................………………………  de l’AMAP de MILAFRANGA a remis son règlement pour
confirmation  de  son  engagement  d'achat  de  JUS DE POMMES,  correspondant  à  l'option  ci-dessous,  à  l’ordre  de
Renaud Delisee / Xarnegu Sagarrak  

CONTRAT JUS DE POMMES / CIDRE / Veuillez adresser vos chèques à l’ordre de Xarnegu Sagarrak

Produit Prix unitaire
Quantité voulue à
chaque livraison

Livraisons Montant TTC ligne 

JUS DE POMMES
SAGAR HUTS - 100cl 4,10 € TTC (5,5% TVA) x ............... x 6 = ..…........€ 

JUS DE POMMES
ONDO TA KITTO – 100 cl 4,10 € TTC (5,5%TVA) x ............... x 6 = ………… €

CIDRE SEC
IHARTZE – 75 cl 7,20 € TTC (20%TVA) x ............... X 6 = ………… €

x ............... x 6 = ………… €

SOMME TOTALE TTC    ….............€

MODE DE PAIEMENT Paiement en 1 chèque
Paiement en 3 chèques 

(somme totale /3) encaissés tous
les deux mois

... x ……… €




